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COMITE TECHNIQUE LOCAL DU 21 AVRIL 2015

Monsieur le président,

Les jours se suivent et se ressemblent lorsqu’il s’agit d’humilier les fonctionnaires et de
s’attaquer à leur pouvoir d’achat.

Non content d’avoir :
� gelé toute augmentation de la valeur du point d’indice depuis juillet 2010,
� réduit drastiquement les possibilités de promotions exceptionnelles,
� détourné la prime d’intéressement collectif,

le gouvernement décide aujourd’hui de supprimer l’indemnité exceptionnelle compensatrice
appliquée depuis le 1er janvier 1998.

Cette indemnité, mise en place il y a donc 17 ans, compensait la perte de pouvoir d’achat subie
après l’élargissement de l’assiette de la CSG en substitution d’une partie de la cotisation
d’assurance - maladie. En effet, alors que la cotisation d’assurance - maladie ne s’appliquait
qu’au traitement indiciaire brut, la CSG englobait également le régime indemnitaire, créant de
fait une baisse de rémunération nette.

Contrairement aux affirmations de la Ministre de la Fonction Publique, cette prime ne bénéficiait
pas qu’aux fonctionnaires les mieux rémunérés.
Il faut d’ailleurs une sacrée dose de mépris pour considérer qu’un fonctionnaire percevant plus de
1 852 € bruts mensuels est un fonctionnaire très bien rémunéré, comme le suggère la Ministre qui
a décidé d’exempter toutes les rémunérations inférieures à ce montant pour ce motif. Le hold-up
dont sont victimes les fonctionnaires s'élève en définitive à 500 millions d'Euros.

Autre signe de mépris de la part de nos ministres et de notre directeur général, l’absence totale de
communication sur les restructurations du réseau de la DGFiP prévues pour 2016 et les années
suivantes, pourtant les propositions demandées aux directions locales ont normalement été
transmises avant la fin 2014.
Quand on se targue de faire de l’amélioration des conditions de vie de ses agents son cheval de
bataille, on ne les laisse pas dans l’ignorance la plus complète quant à leur devenir, cela relève
soit d’une incompétence manifeste, soit d’un dénigrement total, voire, pourquoi pas, des deux.
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